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Question écrite n° 11964

Texte de la question

M. Michel Castellani attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes
publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur le projet de création du groupement des
instituts du service public (GISP). Cette réforme, contre laquelle l'ensemble des représentants des personnels
se sont prononcés lors du vote du lundi 15 décembre 2025, prévoit la fusion, à compter du 1er janvier 2026, des
cinq instituts régionaux d'administration (IRA) au sein d'une structure unique. Alors que les gouvernements
successifs ont affirmé leur volonté de renforcer le recrutement des cadres intermédiaires de la fonction publique
d'État, notamment par le biais des IRA, ce projet apparaît comme une mise sous tutelle de ces établissements. Il
suscite de vives inquiétudes quant à de possibles réductions d'effectifs, à la recentralisation des fonctions
supports et à une remise en cause de l'autonomie pédagogique. La centralisation annoncée de l'organisation
des concours priverait en outre les IRA de leur rôle essentiel dans le recrutement, la formation et
l'accompagnement des futurs cadres de l'État. L'IRA de Bastia serait particulièrement fragilisé par cette réforme,
en raison de son insularité et de son ancrage territorial. La remise en question des modalités d'affectation
géographique des élèves porterait atteinte à son attractivité, pourtant déterminante pour son fonctionnement et
son rayonnement. Il lui demande donc quelles garanties le Gouvernement entend apporter aux personnels des
IRA, notamment en ce qui concerne le maintien des postes, la préservation des missions des instituts et de leur
autonomie pédagogique, ainsi que des précisions sur la place et le rôle de l'IRA de Bastia au sein de ce
dispositif centralisé, afin que soient pleinement prises en compte ses spécificités et réalités locales.

Données clés

Auteur : M. Michel Castellani
Circonscription : Haute-Corse (1re circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11964
Rubrique : Fonction publique de l'état
Ministère interrogé :  Fonction publique et réforme de l'État 
Ministère attributaire :  Fonction publique et réforme de l'État 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1045623 décembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11964
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719138
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873737
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873737
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202551.pdf

